
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Annonces diverses

lundi 25 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 62

2601973 Page 1



 

 

FONCIERE VOLTA 
Société anonyme au capital de 22.430.262 euros 

Siège social : 3, Avenue Hoche, 75008 Paris 
338 620 834 R.C.S. Paris 

 

Avis de réunion valant avis de convocation à l'Assemblée Générale Mixte du 30 Juin 2026 
 

Mmes et MM. les actionnaires de la société FONCIERE VOLTA (la « Société ») sont informés qu’ils sont convoqués en assemblée générale 
mixte (ordinaire et extraordinaire), le 30 juin 2026 à 15h, au 152 avenue de Malakoff - 75116 PARIS, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et 

les projets de résolutions suivants : 

 

Ordre du jour 

 
A Titre Ordinaire 

 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 
4. Approbation du rapport des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce  

5. Approbation des informations relatives à la rémunération de l’exercice clos le 31 décembre 2025 des mandataires sociaux mentionnées à 

l’article L. 22-10-9, I du Code de Commerce 

6. Approbation de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attr ibuée au titre du même exercice à M. Jean-

Daniel COHEN, Président du Conseil d’Administration  
7. Approbation de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribuée au titre du même exercice à M. Laurent 

DIERNAZ, Directeur Général 

8. Approbation de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribuée au titre du même exercice à M. Hervé 

GIAOUI, Directeur Général Délégué 

9. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2026 
10. Approbation de la politique de rémunération des Directeurs Généraux Délégués, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2026 

11. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2026  

12. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2026 

13. Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Daniel COHEN en qualité d’administrateur 

14. Renouvellement du mandat de Monsieur Hervé GIAOUI en qualité d’administrateur  
15. Renouvellement du mandat de la société FONCIERE VINDI en qualité d’administrateur 

16. Constatation de la fin du mandat d’un des commissaires aux comptes titulaires et renouvellement du mandat de RSM PARIS aux fonctions de 

commissaire aux comptes titulaire 

17. Constatation de la fin du mandat d’un des commissaires aux comptes titulaires et renouvellement du mandat de Madame Régine STEPHAN 

aux fonctions de commissaire aux comptes suppléant 
18. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 

 

A Titre Extraordinaire 

 

19. Autorisation du recours à la consultation écrite et au vote par correspondance pour les décisions prises par le conseil d’adm inistration 
20. Modification subséquente de l’article 15 des statuts 

21. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par voie d’annulation d’actions 

22. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la société par incorporation  de réserves, de 

bénéfice ou de primes 

23. Délégation de compétence au conseil d’adminis tration à l’effet d’émettre des actions et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

24. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres au public autorisée par l’article  L.225-136 du 

Code de commerce autres que les offres qui s’adressent exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs  ou à des investisseurs qualifiés au 

sens de l’article L. 411-2-1° du Code monétaire et financier, des actions et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
25. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres qui s’adresse exclusivement à un cer cle restreint 

d’investisseurs ou à des investisseurs qualifiés au sens de l’ar ticle L. 411-2-1° du Code monétaire et financier, des actions de la Société et des 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

26. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider d’augmenter le capital de la Société ou d’une autre société par 

l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, sans droit préférentiel de souscription, au 
profit d’une ou plusieurs personne(s) nommément désignée(s) 

27. Autorisation à donner  au conseil d’administration, en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscr iption, à l’effet 

d’augmenter le nombre de titres à émettre 

28. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès  au 

capital de la société, dans la limite de 20% du capital social, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société 
29. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la société en cas d’offre publique d’échange initié par la société 

30. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 

créance 
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31. Autorisation d’émettre des bons de souscriptions d’actions en période d’offres publiques portant sur les titres de la société 

32. Délégation de compétence au conseil d’adminis tration à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées aux salariés de la 

Société et aux sociétés du groupe Foncière Volta adhérant à un plan d’épargne entreprise 

33. Pouvoirs pour formalités 

 
PROJETS DE RESOLUTIONS 

 
A TITRE ORDINAIRE 

 

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025) - L’assemblée générale, statuant aux conditions 

de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport de gestion du 

conseil d’administration ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos  le 31 décembre 2025, 
approuve l’ensemble de ces comptes sociaux comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, arrêtés au 31 décembre 2025, tels qu’ils lui 

ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

L’assemblée générale constate que les comptes sociaux de la Société au titre de l’ exercice clos le 31 décembre 2025 font apparaître une perte de 

(8.904.166) €. 
 

L’assemblée générale donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs au titre de leur mandat pour l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

Elle donne également quitus aux commissaires aux comptes pour l’exécution de leur mission. 

 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025) - L’assemblée générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport de 

gestion du groupe inclus dans le rapport de gestion du conseil d’administration ainsi que du rapport des commissaires aux comptes  sur les 

comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve les comptes consolidés dudit exercice tels qu’ils lui ont été présentés ainsi 

que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 

et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport de gestion du conseil 

d’adminis tration ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels, décide d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 

décembre 2025 s’élevant à (8.904.166) € comme suit : 
 

- Report à nouveau :     (8.904.166) € 

qui passe d’un montant de 23.682.794 € à un montant de 14.778.628 € 

 

Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’assemblée générale rappelle que les dividendes versés au titre  des trois exercices  
précédents ont été les suivants : 

 

Exercice clos le Nombre d’actions Somme distribuée par action Avoir fiscal ou abattement par action 

31/12/2024 11.155.145 0 € 0 € 

31/12/2023 11.155.145 0 € 0 € 

31/12/2022 11.155.145 0,54 € 0 € 

 
L’assemblée générale, cons tate qu’aucune dépense non déductible fiscalement assujettis à l’impôt sur les sociétés au sens de l’article 39-4 du 

Code général des impôts n’a été constaté au cours de l’exercice. 

 

Quatrième résolution (Approbation du rapport des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 du Code de 

commerce) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après en 
avoir délibéré et connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants  

du Code de commerce approuve les termes du rapport spécial des commissaires aux comptes. 

 

Cinquième résolution (Approbation des informations relatives à la rémunération de l’exercice clos le 31 décembre 2025 des mandataires  

sociaux mentionnées à l’article L. 22-10-9, I du Code de Commerce) - En application de l’article L. 22-10-34-I du Code de commerce, 
l’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et connaissance prise de 

l’article 10 du rapport financier annuel relatif au gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du même code, approuve les informations 

relatives à la rémunération de l’exercice clos le 31 décembre 2025 des  m andataires  sociaux mentionnées à l’article L. 22-10-9, I du Code de 

commerce, telles que présentées à l’article 10.4 du rapport financier annuel de l’exercice clos le 31 décembre 2025 de la Société. 

 
Sixième résolution (Approbation de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribuée au titre du même 

exercice à M. Jean-Daniel COHEN, Président du Conseil d’Administration) - En application de l’article L. 22-10-34-II du Code de commerce, 

l’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et connaissance prise de 

l’article 10 du rapport financier annuel relatif au gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du même code, approuve les éléments de 

rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribués au titre du mêm e exercice, pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, à Monsieur Jean-Daniel COHEN, Président du Conseil d’Administration, tels  que  présentées à l’article 10.4 

du rapport financier annuel de l’exercice clos le 31 décembre 2025 de la Société.  
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Septième résolution (Approbation de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribuée au titre du même 

exercice à M. Laurent DIERNAZ, Directeur Général) - En application de l’article L. 22 -10-34-II du Code de commerce, l’assemblée générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  ordinaires et connaissance prise de l’article 10 du 

Rapport financier annuel relatif au gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du même code, approuve les éléments de rémunération et 

les avantages de toute nature versés  au cours de l’exercice  clos le 31 décembre 2025 ou attribués  au titre du même exercice, pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2025, à Monsieur Laurent DIERNAZ, Directeur Général, tels que présentées à l’article 10.4 du Rapport financier  annuel de 

l’exercice clos le 31 décembre 2025 de la Société.  

 

Huitième résolution (Approbation de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribuée au titre du même 

exercice à M. Hervé GIAOUI, Directeur Général Délégué) - En application de l’article L. 22-10-34-II du Code de commerce, l’assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées  générales ordinaires et connaissance prise de l’article 10 

du rapport financier annuel relatif au gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du même code, approuve les éléments de rémunération 

et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribués au titre du même exercic e, pour l’exercice 

clos le 31 décembre 2025, à Monsieur Hervé GIAOUI, Directeur Général Délégué, tels que présentées à l’article 10.4 du rapport financier annuel 

de l’exercice clos le 31 décembre 2025 de la Société. 
 

Neuvième résolution (Approbation de la politique de rémunération du Prés ident du Conseil d’Administration au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2026) - En application de l’article L. 22-10-8, II du Code de commerce, l’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et connaissance prise de l’article 10 du rapport financier annuel relatif au 

gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du même code, approuve la politique de rémunération du Président du Conseil 
d’Administration au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2026, telle que présentée aux articles 10.3.2 et 10.3.3 du rapport financier annuel de 

l’exercice clos le 31 décembre 2025 de la Société. 

 

Dixième résolution (Approbation de la politique de rémunération des Directeurs Généraux Délégués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 

2026) - En application de l’article L. 22-10-8, II du Code de commerce, l’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises  pour les assemblées générales ordinaires et connaissance prise de l’article 10 du rapport financier annuel relatif au gouvernement 

d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du même code, approuve la politique de rémunération des Directeurs Généraux Délégués au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2026, telle que présentée aux articles 10.3.2 et 10.3.3 du rapport financier annuel de l’exercice clos le 31 décembre 

2025 de la Société. 
 

Onzième résolution (Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général au titre de l’exercice clos le 31 décembre 202 6) - En 

application de l’article L. 22 -10-8, II du Code de commerce, l’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 

les assemblées générales ordinaires et connaissance prise de l’article 10 du rapport financier annuel relatif au gouve rnement d’entreprise visé à 

l’article L. 225-37 du même code, approuve la politique de rémunération du Directeur Général au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2026, 
telle que présentée aux articles 10.3.2 et 10.3.3 du rapport financier annuel de l’exercice clos le 31 décembre 2025 de la Société. 

 

Douzième résolution (Approbation de la politique de rémunération des administrateurs au titre de l’exercice clos le 31 décembre 202 6) - En 

application de l’article L. 22 -10-8, II du Code de commerce, l’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 

les assemblées générales ordinaires et connaissance prise de l’article 10 du rapport financier annuel relatif au gouvernement  d’entreprise visé à 
l’article L. 225-37 du même code, approuve la politique de rémunération des administrateurs au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2026, telle 

que présentée aux articles 10.3.2 et 10.3.3 du rapport financier annuel de l’exercice clos le 31 décembre 2025 de la Société. 

 

Treizième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Jean -Daniel COHEN en qualité d’administrateur) - L’assemblée générale, 

statuant aux conditions  de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après en avoir délibéré e t connaissance prise 
du rapport du conseil d’adminis tration, constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Jean-Daniel COHEN vient à expiration à l’issue 

de la présente assemblée générale, décide de renouveler son mandat pour une durée de six (6) an nées expirant à l’issue de l’assemblée générale 

qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2031. 

 

Quatorzième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Hervé GIAOUI en qualité d’administrateur) -  L’assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après en avoir délibéré et connais sance prise du 

rapport du conseil d’administration, constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Hervé GIAOUI vient à expiration à l’issue de la 

présente assemblée générale, décide de renouveler son mandat pour une durée de six (6) années expirant à l’issue de l’assembl ée générale qui sera 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2031. 

 
Quinzième résolution (Renouvellement du mandat de la société FONCIERE VINDI en qualité d’administrateur ) - L’assemblée générale, 

statuant aux conditions  de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise 

du rapport du conseil d’administration, constatant que le mandat d’administrateur de la société FONCIERE VINDI vient à expira tion à l’issue de 

la présente assemblée générale, décide de renouveler son mandat pour une durée de six (6) années expirant à l’issue de l’assemblée générale qui 

sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2031. 
 

Seizième résolution (Constatation de la fin du mandat d’un des commissaires aux comptes  titulaires et renouvellement du mandat de RSM 

PARIS aux fonctions de commissaire aux comptes titulaire) - L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de ges tion du 

conseil d’administration et après avoir constaté l’arrivée du terme du mandat de commissaire aux comptes titulaire de RSM PARIS, domicilié 26 

rue Cambacérès - 75008 PARIS en qualité de commissaire aux comptes titulaire, décide de renouveler son mandat pour une durée de six années 
venant à expiration lors de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2031. 

 

Dix-septième résolution  (Constatation de la fin du mandat d’un des commissaires aux comptes titulaires et renouvellement du mandat de 
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Madame Régine STEPHAN aux fonctions de commissair e aux comptes suppléant) - L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du 

rapport de gestion du conseil d’adminis tration et après avoir constaté l’arrivée du terme du mandat de commissaire aux comptes  suppléant de 

Madame Régine STEPHAN, domicilié 26 rue Cambacérès - 75008 PARIS en qualité de commissaire aux comptes suppléant, décide de 

renouveler son mandat pour une durée de six années venant à expiration lors de l’assemblée générale qui statuera sur les comp tes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2031. 
 

Dix-huitième résolution  (Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions ) - 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après en avoir délibéré et 

connaissance prise du rapport du conseil d’adminis tration et conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de 

commerce : 
 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l'assemblée générale mixte du 26 juin 2025, 

par sa 13ème résolution ; 

- autorise le conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales, réglementaires, les 

dispositions d’application directe du règlement n° 596/2014 de la Commission européenne du 16 avril 2014, les dispositions du Règlement de 
l’Autorité des marchés financiers (AMF), ainsi que par les pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers,  à acheter, en une 

ou plusieurs fois, ses propres actions dans la limite de 10% du montant du capital ; et décide que les achats d’actions de la Société pourront porter 

sur un nombre d’actions tel que le nombre d’actions  que la Société achète pendant la durée du programm e de rachat n’excède pas  10 % des 

actions composant le capital de la Société (à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajus té en fonction des 

opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée), étant précisé qu’en cas d’acquisition dans le cadre d’un contrat de liquidité, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % du montant du capital social mentionnée ci-dessus correspond au nombre 

d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de la présente autorisation. 

 

Le prix maximum d’achat par la Société de ses propres actions est fixé à 7,71 euros par action, étant précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, 

notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix sera ajusté par 
un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital social avant l’opération et ce nombre après l’opération. 

A cet effet, l’assemblée générale décide de déléguer au conseil d’administration, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres,  de distribution de réserves ou de 

tous autres  actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’aju ster le prix d’achat 
susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action. 

 

En conséquence, le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat s'élèverait à 8.646.866 €, tel que calculé sur l a base du capital 

social au 31 décembre 2025, ce montant maximum pouvant être ajus té pour tenir compte du montant du  capital au jour de la présente assemblée 

générale. 
 

Ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être effectuées par tous moyens, c’es t-à-dire sur le marché ou de gré à gré, 

y compris par acquis ition ou cession de blocs, ou encore par le recours à des instruments financiers, notamment des instruments financiers  dérivés 

négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré, tels des options d’achat ou de vente ou toutes combinaisons de celles -ci, à l’exclusion des  

achats d’options d’achat, ou par le recours à des bons et ce, dans les conditions autorisées par les autorités de marché compétentes et aux époques 
que le conseil d’administration de la Société appréciera. La part maximale du capital social acquise ou transférée sous forme  de blocs de titres 

pourra atteindre la totalité du programme. 

 

Ces opérations pourront intervenir à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur, y compris en période d’off re publique, sous 

réserve des dispositions légales et réglementaires applicables en pareille matière. 
 

Cette autorisation est des tinée à permettre à la Société de poursuivre les objectifs suivants, dans  le respect des dispositions législatives  et 

réglementaires applicables ou de toute autre finalité qui viendrait à être autorisée par les  dispositions  légales et réglementaires applicables ou qui 

viendrait à être reconnue comme pratique de marché de l’Autorité des marchés financiers : 

 
- favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations des titres de la Soci été ou éviter des décalages de cours non justifiés par la 

tendance du marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement intervenan t en toute 

indépendance, dans les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation et les pratiques de marché reconnues et conformes à une 

charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 

- attribuer les  actions aux mandataires sociaux ou aux salariés  de la Société et/ou des  sociétés de son groupe dans les  conditions et selon les  
modalités prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables dans le cadre (i) de la participation aux fruits  de l’expansion de 

l’entreprise, (ii) du régime des options d’achat d’actions prévu par les articles L. 225-179 et suivants et L. 22-10-57 et suivants du code de 

commerce, (iii) du régime de l’attribution gratuite d’actions prévu par les articles L. 225-197-1 et suivants et L. 22-10-59 et suivants du code de 

commerce et (iv) d’un plan d’épargne d’entreprise, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces opérations, dans les 

conditions prévues par les autorités  de marché et aux époques que le conseil d’administration ou la personne agissant sur la délégation du conseil 
d’administration appréciera ; 

- remettre les actions lors de l’exercice de droits attachés à des  valeurs  mobilières donnant droit,  immédiatement ou à terme, par remboursement, 

convers ion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société, ainsi que réaliser toutes opérations de 

couverture en relation avec l’émission de telles valeurs mobilières, dans  les  conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le 

conseil d’administration ou la personne agissant sur la délégation du conseil d’administration appréciera ; 
- conserver les actions et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations  éventuelles de croissance externe, 

fusion, scission ou apport, dans le respect des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers ; ou  

- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social (notamment en vue d’optimiser la gest ion de la trésorerie, 
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la rentabilité des fonds propres ou le résultat par action), sous réserve de l’adoption par la présente assemblée générale de la 21ème résolution ; 

- plus généralement, opérer dans tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation, ou toute pratique de marché 

admise ou qui viendrait à être admise par les autorités de marché, sous réserve d’en informer les actionnaires de la Société par voie de 

communiqué. 

 
L’autorisation serait donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale. 

 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs  au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les  

dispositions légales et réglementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, et notamment : 

 
- passer tous ordres en bourse ou hors marché ; 

- conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions ; 

- établir tous documents notamment d’information ; 

- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis, dans les conditions légales et réglementaires applicables ;  

- effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tout autre organisme ; et 
- effectuer toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

 

L’assemblée générale prend acte que dans l’hypothèse où le conseil d’adminis tration viendrait à utiliser la présente autorisa tion, le conseil 

d’adminis tration rendra compte dans le rapport prévu à l’article L. 225-100 du code de commerce, conformément à l’article L. 225-211 du code 

de commerce, du nombre des actions achetées et vendues au cours de l’exercice, des cours moyens des achats et ventes, du mont ant des frais de 
négociation, du nombre des  actions inscrites au nom de la Société à la clôture de l’exercice et leur valeur évaluée au cours d’achat ainsi que leur 

valeur nominale pour chacune des finalités, du nombre des actions utilisées, des éventuelles réallocations dont elles ont fait l’objet et la fraction 

du capital qu’elles représentent. 

 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

Dix-neuvième résolution (Autorisation du recours à la consultation écr ite et au vote par correspondance pour les décisions prises par le conseil 

d’adminis tration) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après en 

avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil d’administration décide d’autoriser le recours à la consultation écrite et au vote par 
correspondance pour les décisions prises par le conseil d’administration. 

 

Vingtième résolution (Modification subséquente de l’ar ticle 15 des statuts) - En conséquence de la précédente résolution, l’assemblée générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connais sance prise du 

rapport du conseil d’administration décide de modifier l’article 15 des statuts comme suit (éléments modifiés surlignés) : 
 

« ARTICLE 15 – DELIBERATION DU CONSEIL 

 

15.1 Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige, sur la convocation de son Président ou celle du tiers au 

moins de ses membres, si le Conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois. 
 

Les convocations sont faites par tous moyens, et même verbalement. 

 

La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

 
Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié, au moins, des administrateurs sont présents. Les  décisions sont prises  à a majorité des voix 

des membres présents ou représentés. 

 

Les administrateurs pourront prendre part au vote des décisions du Conseil d'administration par correspondance.  

 
En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 

 

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance du Conseil tant en leur nom  personnel que comme 

mandataire. 

 
15.2 Les décisions du conseil d’administration peuvent être prises par voie de consultation écrite, y compris par voie électronique. 

 

Une proposition de décision(s) accompagnée des éléments de contexte nécessaires à la compréhension du sujet est adressée par le Président à 

l’ensemble des administrateurs par voie écrite, y compris par voie électronique. Cette propos ition doit permettre à chaque administrateur de 

répondre « pour », « contre », de s’abstenir ou de faire valoir ses éventuelles observations. Les  administrateurs sont appelés à se prononcer sur 
cette proposition dans un délai de cinq (5) jours ouvrés à compter de la date d’envoi de la consultation, ou tout autre délai fixé par le Prés ident si 

le contexte et la nature de la décision le requièrent. L’absence de toute réponse correspond à une non-participation. 

 

Tout administrateur peut s’opposer à cette modalité de prise de décision dans le délai indiqué dans l’envoi de la propos ition ci -dessus 

mentionnée. 
 

Les délibérations du Conseil d'administration sont constatées dans les procès-verbaux établis conformément aux dispositions légales en vigueur 

et signés du président de séance et d'au moins un administrateur. En cas d'empêchement du président de séance, il es t signé p ar deux 
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administrateurs au moins. 

 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le Prés ident du Conseil d'administration, un Directeur Général, l'administrateur 

délégué temporairement dans les fonctions de Président ou un fondé de pouvoirs habilité à cet effet. » 

 
Vingt et unième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par voie 

d’annulation d’actions) - L’assemblée générale, s tatuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après 

en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes : 

 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mix te du 26 juin 2025, 
par sa 14ème résolution ; 

- autorise le conseil d’adminis tration, avec faculté de subdélégation, à annuler en une ou plusieurs fois aux époques qu’il app réciera, pour une 

durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de 

l’autorisation donnée à la 18ème résolution ou toute résolution ayant le même objet et la même base légale, dans la limite de  10 % du capital 

social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital social, étant rappelé que ce pourcentage s’applique 
à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée ; et 

- autorise le conseil d’administration à imputer la différence entr e la valeur de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur le poste « 

Primes  d’émission » ou sur tout pos te de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de 

capital réalisée. 

 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’adminis tration pour procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de 

réduction de capital, notamment arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation et 

procéder à la modification corrélative des statuts de la Société, effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous 

organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

 
Vingt-deuxième résolution  (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la société par 

incorporation de réserves, de bénéfice ou de primes) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil d’adminis tration et conf ormément aux 

dispositions des articles L. 225-129, L.225-129-2 et L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce :  
 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mix te du 20 juin 2024, 

par sa 16ème résolution ; 

- délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, la compétence pour décider l’augmentation du capital de la Société, en une 

ou plus ieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée 
générale, par incorporation au capital de tout ou partie des réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont l’incorporation au capital serait 

admise, à réaliser par émission d’actions nouvelles attribuées gratuitement ou par élévation de la valeur nominale des actions de la Société ou par 

l’emploi conjoint de ces deux procédés ; 

- et décide que le montant nominal maximal des augmentations  de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de 

la présente délégation, ne pourra excéder un montant de Trente Millions euros (30.000.000 €), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant ac cès au capital 

conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables. Il est précisé que ce montant est fixé 

de façon autonome et distinct des plafonds d’augmentations de capital résultant des émissions d’actions ou de valeurs mobilières autorisées par 

les autres résolutions de la présente assemblée.  

 
Les droits formant rompus ne seront ni négociables  ni cessibles et les actions  correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente 

seront allouées aux titulaires des droits conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs  au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les  

dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de : 
 

- déterminer les modalités et conditions des opérations autorisées ci-dessus et notamment déterminer à cet égard le montant des sommes à 

incorporer au capital, ainsi que le ou les postes des capitaux propres sur lesquels elles seront prélevées ; 

- fixer le nombre d’actions nouvelles  à émettre ou le nouveau montant de la valeur nominale des actions existantes composant le  capital social de 

la Société ; 
- arrêter la date même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’augmentation de la valeur 

nominale portera effet ; 

- prendre toutes mesures destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément 

aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 

- accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les augmentations de capital qui pourront être réalis ées en vertu de la 
présente délégation ainsi que de procéder à la modification corrélative des statuts ; et 

- prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords afin d’assurer la bonne fin de la ou des opérations envisagées, et d’une manière 

générale, faire tout ce qui sera nécessaire. 

 

Vingt-troisième résolution (Délégation de compétence au conseil d’adminis tration à l’effet d’émettre des actions et des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires )  - L’assemblée générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du 

rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-

lundi 25 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 62

2601973 Page 7



 

 

129, L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 228-93 du Code de commerce : 

 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mix te du 20 juin 2024, 

par sa 17ème résolution ; 

- délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, la compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’il appréciera pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, tant en France qu’à l’étranger, 

l’émission, en euro ou en monnaie étrangère, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions de la Société ou de 

valeurs mobilières (y compris des bons de souscription d’actions nouvelles ou existantes), donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 

terme accès au capital de la Société, émises à titre gratuit ou onéreux. Il est précisé que la présente délégation de compéte nce pourra permettre 

l’émission de valeurs mobilières dans les conditions prévues par l’article L. 228-93 du Code de commerce ; 
- décide que le montant nominal maximal des augmentations du capital social de la Société susceptibles d’être réalisées, immédi atement et/ou à 

terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant total de Trente Millions euros (30.000.000 €), montan t auquel s’ajoutera, 

le cas échéant, le montant nominal des actions ou autres titres de capital supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de 

valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations  contractuelles 

applicables  ; étant précisé que le montant nominal maximal des augmentations de ca pital susceptibles  d’être réalisées en vertu de la présente 
résolution et des 24ème à 29ème résolutions ne pourra excéder Trente Millions euros (30.000.000 €), plafond global de l’ensemble de ces 

augmentations de capital immédiates ou à terme ; et 

- décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la Société sus ceptibles  

d’être émises, en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant total de Cinquante Millions euros (50.000.000 €) ou la contre-

valeur de ce montant, à la date de la décision d’émission, en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de compte fixée  par référence à 
plusieurs monnaies ; étant précisé que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la 

Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation et des 24ème à 29ème résolutions ne pourra excéder Cinquante Millions 

euros (50.000.000 €) plafond global de l’émission de titres de créances. 

 

La souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des 
créances sur la Société. 

 

L’assemblée générale décide que les actionnaires pourront exercer, dans  les  conditions prévues par la loi,  leur droit préférentiel de souscription à 

titre irréductible ; en outre, le conseil d’administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre 
de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils  

disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande. 

 

Par conséquent, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéan t, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions 

ou de valeurs  mobilières telles que définies ci-dessus, le conseil d’administration pourra utiliser, dans  l’ordre qu’il estimera opportun, tout ou 
partie des facultés ci-après : 

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions, cette limitation ne pourra être opérée par le conseil 

d’administration que sous la condition que les souscriptions atteignent les trois-quarts au moins de l’émission décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible ; et 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

 

L’assemblée générale prend acte que, le cas échéant, la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières 

susceptibles d’être émises  et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel  de souscription aux 

actions auquel ces valeurs mobilières donnent droit. 
 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs  au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les  

dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de : 

 

- déterminer les dates, les prix et les autres modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ;  
- fixer les montants à émettre et fixer la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à émettre ; 

- déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ou échange ; 

- suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra 

excéder trois (3) mois ; 

- fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits  des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

ajustements ;  

- procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des 

émissions, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après  chaque 

augmentation, et généralement prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords  pour parvenir à la bonne fin des émissions  
envisagées ; 

- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé en France ou à l’étranger des droits, 

actions ou valeurs mobilières émises, et constater la ou  les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente 

délégation et assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés ; 

- décider, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès  au capital de la Société et dans  les  conditions fixées 
par la loi, de leur caractère subordonné ou non, pour fixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant, i ndéterminée, le prix de 

remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché et les conditions dans 

lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties  
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ou des sûretés) et d’amortissement; et 

- prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous  accords, requérir toutes  autorisations, effectuer toutes f ormalités  et faire le 

nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant 

de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la Société. 

 
Vingt-quatrième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres au public autor isée par 

l’article L.225-136 du Code de commerce autres que les offres qui s’adressent exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs ou à des 

inves tisseurs qualifiés au sens de l’article L. 411-2-1° du Code monétaire et financier, des actions et des valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires) -  L’assemblée générale, s tatuant aux conditions de 

quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après  en avoir délibéré et connaissance prise d u rapport du conseil 
d’adminis tration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-

136, L.22-10-51, L.22-10-52, L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2024, 

par ses 18ème et 19ème résolutions ; 
- délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, la compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 

aux époques qu’il appréciera pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, l’émission, par offre au public 

autorisée par l’article L.225-136 du Code de commerce autres que les offres qui s’adressent exclusivement à un cercle restreint d’inves tisseurs ou 

à des investisseurs qualifiés au sens de l’article L. 411-2-1° du Code monétaire et financier, en France ou à l’étranger, en euro ou en monnaie 

étrangère, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions de la Société ou de toutes valeurs  mobilières donnant 
accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société. Il est précisé que la présente délégation de compétence pourra 

permettre l’émission de valeurs mobilières dans les conditions prévues par l’article L. 228-93 du Code de commerce ; 

- décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates ou à terme de la Société susceptibles d’être réalisées  

immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation et des 23ème à 29ème résolutions ne pourra excéder Trente Millions d’Euros 

(30.000.000 €), montant nominal maximal de l’ensemble des augmentations de capital. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions ou autres titres de capital supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières  ou des 

titulaires d’autres droits donnant accès au capital ou à des titres de créance de la Société, conformément aux dispositions l égales et réglementaires  

ainsi qu’aux éventuelles stipulations contractuelles applicables ;  

- et décide en outre que le montant nominal de l’ensemble des titres de créance émis en vertu de la présente délégation et des 23ème à 29ème 
résolutions, ne pourra excéder Cinquante Millions euros (50.000.000 €), ou la contre-valeur de ce montant, à la date de la décision d’émission, en 

cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies, montant nominal maximal d e l’ensemble 

des titres de créances pouvant être émis. Ce montant es t indépendant du montant des titres de créances dont l’émission serait décidée ou autorisée 

par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. 

 
Sont expressément exclues  de la présente délégation de compétence les émissions d’actions de préférence et de valeurs  mobilières donnant accès 

par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence. 

 

La souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des 

créances sur la Société. 
 

Les valeurs mobilières  donnant accès  par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ou autres  titres de capital existants ou à émettre 

de la Société ou à une combinaison des deux ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, qui seront, le cas échéant, émises en vertu de la 

présente délégation de compétence, pourront consister en des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres , ou encore en permettre 

l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée indéterminée ou non, et 
être émises soit en euros, soit en devises étrangères, soit en toutes autres unités monétaires établies par référ ence à plus ieurs devises, étant précisé 

que lesdits titres de créances pourront être assortis d’un intérêt à taux fixe et/ou variable ou encore avec capitalisation, et faire l’objet d’un 

remboursement, avec ou sans prime, ou d’un amortissement. 

 

L’assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres titres de capital et valeurs 
mobilières émis en vertu de la présente délégation. Toutefois, le conseil d’administration, en application de l’article L. 22-10-51 du Code de 

commerce, aura la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera en conformité av ec les dispositions  

légales et réglementaires applicables et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la 

création de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement à la quotité du capital possédée par chaque actionnaire et pourra être 

éventuellement complété par une souscription à titre réductible, étant précisé que les titres non souscrits ains i feront l’objet d’un placement public 
en France ou, le cas échéant, d’un placement à l’étranger. 

 

Conformément à l’article L. 22-10-52 du Code de commerce, l’assemblée générale décide que le prix d’émission des actions nouvellement 

émises sera librement fixé par le conseil d'administration et que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la 
Société, soit,  pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces  valeurs  mobilières, au moins  égale au p rix d’émission 

librement fixé par le Conseil d’Administration. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou d’autres valeurs mobilières, le conseil d’administration pourra 

utiliser, à son choix et dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une ou les deux facultés ci-après : 
 

- limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions, cette limitation ne 

pourra être opérée par le conseil d’adminis tration que sous la condition que les souscriptions atteignent les trois -quarts au moins de l’émission 
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décidée ; ou 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix. 

 

L’assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires  à leur droit préf érentiel de souscription aux 

actions ou autres titres de capital de la Société auquel les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, 
pourront donner droit.  

 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs  au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les  

dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de : 

 
- déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières et titres à créer ou leur étant 

associés ;  

- déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix d’émission 

et, s’il y a lieu, le montant de la prime ; 

- déterminer le mode de libération des actions et/ou titres émis ;  
- déterminer la date d’entrée en jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ou 

échange ;  

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de trois (3) mois dans les limites prévues par les  

dispositions légales et réglementaires applicables ; 

- fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou des titulaires 
d’autres droits donnant accès au capital, conformément avec les dispositions légales et réglementaires applicables et,  le cas  échéant, les 

stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres ajustements; 

- le cas échéant, fixer, en fonction des cond itions du marché, les  modalités d’amortissement et/ou de remboursement anticipé des  valeurs 

mobilières à émettre ainsi que des  titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant avec une prime 

fixe ou variable ; 
- s’il y a lieu, décider de conférer une garantie ou des sûretés  aux valeurs mobilières à émettre, ainsi qu’aux titres de créan ce auxquels ces  valeurs 

mobilières donneraient droit à attribution, et en arrêter la nature et les caractéristiques ; 

- procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisat ion des 

émissions, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après  chaque 
augmentation ; 

- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé en France ou à l’étranger des droits, 

actions ou valeurs mobilières émises, et constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente 

délégation et assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés ; 

- décider, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès  au capital de la Société et dans  les  conditions fixées 
par la loi, de leur caractère subordonné ou non, pour fixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant, i ndéterminée, le prix de 

remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché, et les conditions dans 

lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties  

ou des sûretés) et d’amortissement ;  

- et prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, effectuer toutes formalités et faire le 
nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant 

de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la Société. 

 

Vingt-cinquième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres qui s’adresse 

exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs ou à des investisseurs qualifiés au sens de l’article L. 411 -2-1° du Code monétaire et financier, 
des actions de la Société et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux 

comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L.22-10-51, L.22-10-52, L. 228-91 et 

suivants du Code de commerce et de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier :  
 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mix te du 20 juin 2024, 

par ses 20ème et 21ème résolutions ; 

- délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, la compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 

aux époques qu’il appréciera, pour une durée de vingt-s ix (26) mois à compter de la présente assemblée générale, l’émission, par une offre qui 
s’adresse exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs ou à des investisseurs qualifiés au sens de l’article L. 411-2-1° du Code monétaire et 

financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions de la Société ou de toutes valeurs mobilières donnant 

accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ou autres titres de capital de la Société existants ou à émettre. Il est précisé que la 

présente délégation de compétence pourra permettre l’émission de valeurs mobilières dans les conditions prévues par l’article  L. 228-93 du Code 

de commerce ; 
- décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital de la Société susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en 

vertu de la présente délégation est fixée à 30 % du capital par an (tel qu’existant à la date de l’utilisation par le conseil  d’administration de la 

présente délégation). Il est précisé que le montant nominal maximum des augmentations  de capital de la Société susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation et des 23ème à 29ème résolutions, ne pourrait excéder Trente Mil lions euros 

(30.000.000 €), montant nominal maximal de l’ensemble des augmentations de capital. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant 
nominal des actions ou autres titres de capital supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières  ou des 

titulaires d’autres droits donnant accès au capital ou à des titres de créance de la Société, conformément aux dispositions légales et réglementaires  

ainsi qu’aux éventuelles stipulations contractuelles applicables. 
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- Le montant nominal de l’ensemble des titres de créance émis en vertu de la présente délégation et des 23ème à 29ème résolutions ne pourrait 

excéder Cinquante Millions euros (50.000.000 €), montant nominal maximal al de l’ensemble des titres de créances pouvant être  émis. Ce 

montant serait indépendant du montant des titres de créances dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration 

conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. 
 

Sont expressément exclues  de la présente délégation de compétence les émissions d’act ions de préférence et de valeurs  mobilières donnant accès 

par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence. 

 

La souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des 
créances sur la Société. 

 

Les valeurs mobilières  donnant accès  par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ou autres  titres de capital existants ou à émettre 

de la Société ou à une combinaison des deux ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, qui seront, le cas échéant, émises en vertu de la 

présente délégation de compétence, pourront consister en des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres , ou encore en permettre 
l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée indéterminée ou non, et 

être émises soit en euros, soit en devises étrangères, soit en toutes autres unités monétaires établies par référence à plus ieurs devises, étant précisé 

que lesdits titres de créances pourront être assortis d’un intérêt à taux fixe et/ou variable ou encore avec capitalisation, et faire l’objet d’un 

remboursement, avec ou sans prime, ou d’un amortissement. 

 
L’assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres titres de capital et valeurs 

mobilières émis en vertu de la présente délégation. Les émissions susceptibles d’être réalisées en application de la présente délégation seront 

exclusivement adressées aux (i) aux investisseurs qualifiés au sens du point e de l’article 2 du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017 et/ou 

(ii) à un cercle restreint d’investisseurs au sens de l’article D. 411-4 du Code monétaire et financier sous réserve que ces investisseurs agissent 

pour compte propre.  
 

Conformément à l’article L. 22-10-52 du Code de commerce, l’assemblée générale décide que le prix d’émission des actions nouvellement 

émises sera librement fixé par le conseil d'administration et que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la 
Société, soit,  pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces  valeurs  mobilières, au moins  égale au p rix d’émission 

librement fixé par le Conseil d’Administration. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou d’autres valeurs mobilières, le conseil d’administration pourra limiter 

le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions, cette lim itation ne pourra être 
opérée par le conseil d’administration que sous la condition que les souscriptions atteignent les trois-quarts au moins de l’émission décidée. 

 

L’assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires  à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions ou autres titres de capital de la Société auquel les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, 

pourront donner droit. L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présen te délégation, 

notamment à l’effet de : 

 

- arrêter la lis te des bénéficiaires des  placements privés réalisés en application de la présente délégation et le nombre de titres à attribuer à chacun 

d’eux ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix d’émission et, s’il y a lieu, le montant de la prime ; 
- déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières et titres à créer ou leur étant 

associés ; - déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix 

d’émission et, s’il y a lieu, le montant de la prime ; 

- déterminer le mode de libération des actions et/ou titres émis ; 

- déterminer la date d’entrée en jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à émettre et, le cas éché ant, les conditions de leur rachat ou 
échange ; 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de trois (3) mois dans les li mites prévues par les  

dispositions légales et réglementaires applicables ; 

- fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou des titulaires 

d’autres droits donnant accès au capital, conformément avec les dispositions légales et réglementaires applicab les et,  le cas échéant, les 
stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres ajustements; 

- le cas échéant, fixer, en fonction des conditions du marché, les  modalités d’amortissement et/ou de remboursement anticipé des  valeurs 

mobilières à émettre ainsi que des  titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant avec une pr ime 

fixe ou variable ; 

- s’il y a lieu, décider de conférer une garantie ou des sûretés  aux valeurs mobilières à émettre, ainsi qu’aux titres de créance auxquels ces  valeurs 
mobilières donneraient droit à attribution, et en arrêter la nature et les caractéristiques ; 

- procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des 

émissions, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après  chaque 

augmentation ; 

- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé en France ou à l’étranger des droits, 
actions ou valeurs mobilières émises, et constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente 

délégation et assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés ; 

- décider, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès  au capital de la Société et dans  les  conditions fixées 
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par la loi, de leur caractère subordonné ou non, pour fixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant, indéterminée, le prix de 

remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché et les conditions dans 

lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garan ties  

ou des sûretés) et d’amortissement ; et 

- prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous  accords, requérir  toutes  autorisations, effectuer toutes formalités  et faire le 
nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant 

de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la Société. 

 

Vingt-sixième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider d’augmenter le capital de la Société ou 

d’une autre société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, sans droit 
préférentiel de souscr iption, au profit d’une ou plusieurs personne(s) nommément dés ignée(s)) - L’assemblée générale, s tatuant aux conditions de 

quorum et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’adminis tration  et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce et notamment 

des articles L.225-129, L.225-138 et L.228-91 et suivants du Code de commerce et de l’article L.22-10-52-1 du Code de commerce :  

 
- délègue au conseil d’adminis tration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider 

l’augmentation du capital social sans droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger , dans la proportion et 

aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou 

sans prime, par l’émission d’actions (à l’exclus ion des actions de préférence) et/ou de valeurs mobilières régies par les art icles L. 228-92 alinéa 1, 

L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par 
souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société, étant précisé que la 

libération des actions pourra être opérée en espèces ou par compensation de créances ;  

- décide de fixer le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente  délégation à 30 

% du capital social par an (tel qu’existant à la date de l’utilisation par le conseil d’administration de la présente délégation).  

 
Il est précisé que le montant nominal maximum des  augmentations de capital de la Société susceptibles  d’être réalisées, imméd iatement ou à 

terme, en vertu de la présente délégation et des 23ème à 29ème résolutions, ne pourrait excéder Trente Millions euros (30.000.000 €), montant 

nominal maximal de l’ensemble des augmentations  de capital.  A ce plafond s’ajouterait,  le cas échéant, le montant nominal des  actions  ou autres 

titres de capital supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou des titulaires d’ autres droits donnant 
accès au capital ou à des titres de créance de la Société, conformément aux dispositions l égales et réglementaires ainsi qu’aux éventuelles  

stipulations contractuelles applicables. 

 

Le montant nominal de l’ensemble des titres de créance émis en vertu de la présente délégation et des 23ème à 29ème résolutions ne pourrait 

excéder Cinquante Millions euros (50.000.000 €), montant nominal maximal al de l’ensemble des titres de créances pouvant être émis. Ce 
montant serait indépendant du montant des titres de créances dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’adm inistration 

conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. 

 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières pouvant être émises en 

application de la présente résolution, en faveur d’une ou plusieurs personnes nommément désignées ; étant précisé que le conseil d’administration 
aura tous pouvoirs afin de désigner la ou les personne(s) au profit de la(les)quelle(s) l’émission sera réservée ;  

- prend acte du fait que la présente délégation emporte au profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au c apital de la Société, 

renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles l es valeurs mobilières donneront droit 

immédiatement ou à terme ;  

- décide, conformément à l’article L. 22-10-52-1 alinéa 3 du Code de commerce, que :  
• le conseil d’administration fixera le prix d’émission des actions à un prix au moins égal au cours de clôture de la dernière séance de bourse 

précédant la décision du conseil d’administration de faire usage de la présente délégation, éventuellement diminué  d’une décote maximale de 10 

%,  

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le nombre d’actions auquel la conversion, le remboursement ou 

généralement la transformation de chaque valeur mobilière donnant accès  au capital pourra  donner droit seront tels que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour  chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa précédent ;  

- décide que le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en 

œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de :  

• déterminer les dates et modalités des émissions ains i que la forme et les caractéris tiques des valeurs mobilières et titres à créer ou leur étant 
associés ;  

• déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix d’émission 

et, s’il y a lieu, le montant de la prime ; 

• déterminer le mode de libération des actions et/ou titres émis ;  

• déterminer la date d’entrée en jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ou 
échange ;  

• suspendre, le cas  échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de trois (3) mois dans les li mites prévues par les  

dispositions légales et réglementaires applicables ; 

• fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou des titulaires 

d’autres droits donnant accès au capital, conformément avec les dispositions légales et réglementaires applicables et,  le cas échéant, les 
stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres ajustements ; 

• le cas échéant, fixer, en fonction des conditions du marché, les modalités d’amortissement et/ou de remboursement anticipé des  valeurs 

mobilières à émettre ainsi que des  titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant avec une prime 
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fixe ou variable ; 

• s’il y a lieu, décider de conférer une garantie ou des sûretés aux valeurs mobilières à émettre, ainsi qu’aux titres de créance auxquels ces  valeurs 

mobilières donneraient droit à attribution, et en arrêter la nature et les caractéristiques ; 

• procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des 

émissions, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après  chaque 
augmentation ; 

• faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé en France ou à l’étranger des droits, 

actions ou valeurs mobilières émises, et constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente 

délégation et assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés ; 

• décider, en cas d’émission de valeurs  mobilières représentatives de créances  donnant accès  au capital de la Société et dans l es conditions fixées 
par la loi, de leur caractère subordonné ou non, pour fixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant, indéterminée, le prix de 

remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché, et les conditions dans 

lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties  

ou des sûretés) et d’amortissement ; et 

• prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes  autorisations, effectuer toutes formalités  et faire le 
nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant 

de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la Société. 

- prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée par la 

présente résolution, le conseil d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 

réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution ;  
- fixe à dix-huit mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la présente 

résolution. 

 

Vingt-septième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration, en cas  d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel 

de souscription, à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre) - L’assemblée générale, s tatuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises  pour les assemblées générales  extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce : 

 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2024, 
par sa 22ème résolution ; 

- autorise le conseil d’administration à décider, pour chacune des émissions décidées en application des 23ème à 26ème résolutions, d’augmenter 

le nombre de titres de capital et/ou de valeurs mobilières à émettre, dans  les  trente jours  de la clôture de la souscription dans la limite de 15 % de 

l’émission initiale, et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale. 

 
La présente autorisation est donnée pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale. 

 

Vingt-huitième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions et de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la société, dans la limite de 20% du capital social, en vue de rémunérer des appor ts en nature consentis à 

la société) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de  majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après 
en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil d’adminis tration et du rapport spécial des commissaires aux com ptes, et 

conformément aux dispositions des articles L. 225-147 et L. 22-10-53 du Code de commerce : 

 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mix te du 20 juin 2024, 

par sa 23ème résolution ; 
- délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée 

générale, la compétence pour décider, sur le rapport des commissaires aux apports mentionné aux 1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 et à 

l’article L. 22-10-53 du Code de commerce, l’émission d’actions ou d’autres titres de capital de la Société, ou de valeurs mobilières donnant ac cès  

par tous moyens, immédiatement et/ ou à terme, à des actions ou autres titres de capital existants ou à émettre de la Société, en vue de rémunérer 

des apports en nature consentis à la Société, lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables ; 
- décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates ou à terme de la Société susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation est fixé à 20 % du capital de la Société (tel qu’existant à la date de l’utilisation par le conseil d’administration de la 

présente délégation). Il est précisé que le montant nominal maximum des augmentations  de capital de la Société susceptibles d’être r éalisées, 

immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation et des 23ème à 29ème résolutions, ne pourra excéder Trente M illions d’euros 

(30.000.000 €), montant nominal maximal de l’ensemble des augmentations de capital. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions ou autres titres de capital supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières  ou des 

titulaires d’autres droits donnant accès au capital ou à des titres de créance de la Société, conformément aux dispositions l égales et réglementaires  

ainsi qu’aux éventuelles stipulations contractuelles applicables ; et 

- décide que le montant nominal de l’ensemble des titres de créance émis en vertu de la présente délégation et des 23ème à 29ème résolutions ne 

pourra excéder Cinquante Millions euros (50.000.000 €), montant nominal maximal de l’ensemble des titres de cr éances pouvant être émis. Ce 
montant est indépendant du montant des titres de créances dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’admini stration 

conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. 

 

L’assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires  à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions et autres titres de capital de la Société auquel les valeurs mobilières qui seraient émises au profit des porteurs de titres de capital ou valeurs 
mobilières objets des apports en nature sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit. 

 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs  au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les  
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dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de : 

 

- statuer sur le rapport du ou des commissaires aux apports ; 

- fixer les termes et conditions et les modalités de l’opération, dans les limites fixées par les dispositions légales et réglementaires applicables et la 

présente résolution ; 
- fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; 

- constater le nombre de titres apportés à l’échange ; 

- déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance (même rétroactive), des actions ou autres  titres de capital 

nouveaux et, le cas échéant, des valeurs  mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité du capital de la Société, et notamment 

évaluer les apports ainsi que l’octroi, s’il y a lieu, d’avantages particuliers et réduire l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages 
particuliers, si les apporteurs y consentent ; 

- inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix 

d’émission des actions nouvelles et leur valeur nominale ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de toute émission sur le montant d e la « prime d’apport » et prélever sur ladite prime les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; et 
- prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous  accords  (notamment en vue d’assurer la bonne fin de l’émission), requérir 

toutes autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et 

notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier 

corrélativement les statuts de la Société, demander l’admission sur Euronext Paris de toutes valeurs mobilières émises en ver tu de la présente 

délégation et assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés. 
 

Vingt-neuvième résolution (Délégation de compétence au conseil d’adminis tration à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la société en cas d’offre publique d’échange initié par la société)  - L’assemblée générale, statuant aux conditions de 

quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après  en avoir délibéré et connaissance prise d u rapport du conseil 

d’adminis tration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 22 -10-54 et L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce : 

 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2024, 

par sa 24ème résolution ; 
- délègue au conseil d’adminis tration, avec faculté de subdélégation, la compétence pour décider, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il 

appréciera, pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, l’émission d’actions ou autres titres de capital de 

la Société, ou de valeurs mobilières donnant accès par tous  moyens, immédiatement ou à terme, à des  actions ou autres  titres de capital existants 

ou à émettre de la Société, en rémunération de titres apportés à une offre publique comportant une composante d’échange initiée par la Société en 

France ou (selon les qualifications et règles locales) à l’étranger, sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés  
réglementés visés à l’article L. 22-10-54 du Code de commerce et décide, en tant que de besoin, de supprimer le droit préférentiel de souscription 

des actionnaires à ces actions et autres titres de capital et valeurs mobilières à émettre ; 

- décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital de la Société susceptibles d’être réalisées, immédiatement  ou à terme, en 

vertu de la présente délégation et des 23ème à 28ème résolutions, ne pourra excéder Trente Millions euros (30.000.000 €), montant nominal 

maximal de l’ensemble des augmentations de capital. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ou autres titres de 
capital supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou des titulaires d’autres droits donnant accès au 

capital ou à des titres de créance de la Société, conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux éventu elles stipulations 

contractuelles applicables ; et 

- décide que le montant nominal de l’ensemble des titres de créance émis en vertu de la présente délégation et des 23ème à 28ème résolutions ne 

pourra excéder Cinquante Millions euros (50.000.000 €), montant nominal maximal de l’ensem ble des titres de créances pouvant être émis. Ce 
montant est indépendant du montant des titres de créances dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’admini stration 

conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. 

 

L’assemblée prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

ou autres titres de capital de la Société auquel les valeurs mobilières qui seraient émises  sur le fondement de la présente délégation, pourront 
donner droit. L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues  

par les dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de : 

 

- fixer les termes et conditions et les modalités de l’opération, dans les limites fixées par les dispositions légales et réglementaires applicables et la 

présente résolution ; 
- fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; 

- constater le nombre de titres apportés à l’échange ; 

- déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance (même rétroactive), des actions ou au tres titres de capital 

nouveaux et, le cas échéant, des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité du capital de la Société ;  

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai maximum de trois (3) mois dans les limites prévues par les  
dispositions légales et réglementaires applicables ; 

- inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix 

d’émission des actions nouvelles et leur valeur nominale ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de toute émission sur le montant de la « prime d’apport » et prélever sur ladite prime les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation ; 
- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé en France ou à l’étranger des droits, 

actions ou valeurs mobilières émises, et constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente 

délégation et assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés ; et 
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- prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous  accords, requérir toutes  autorisations, effectuer toutes formalités  et faire le 

nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant 

de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la Société. 

 

Trentième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil d’adminis tration et du rapport  spécial des 

commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce : 

 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mix te du 20 juin 2024, 
par sa 25ème résolution ; 

- délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois aux époques 

qu’il appréciera, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présen te assemblée générale, en France ou à l’étranger et/ou sur le marché 

international, de titres de créance tels que obligations, titres assimilés, titres subordonnés à durée déterminée ou non, ou tous autres titres  

conférant, dans une même émission, un même droit de créance sur la Société ;  
- et décide que le montant nominal de l’ensemble des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder la somme de 

Cinquante Millions euros (50.000.000 €), ou la contre-valeur de ce montant en  devises ou en toutes unités monétaires établies par référence à 

plusieurs devises. Il est toutefois précisé que ce montant est fixé de façon autonome et dis tinct des plafonds d’augmentations de capital résultant 

des émissions d’actions ou de valeurs mobilières autorisées par les autres résolutions de la présente assemblée générale. 

 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs  au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les  

dispositions légales et réglementaires, à l’effet de : 

 

- procéder aux dites émissions susvisées et en déterminer la date, la nature, les montants et monnaie d’émission ; 

- arrêter les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre ainsi que des titres de créance auxquels ces valeurs mobili ères donneraient droit à 
attribution, et notamment leur valeur nominale, leur date de jouissance, leur prix d’émission et leur taux d’intérêt, fixe et/ou variable ou à coupon 

zéro, leur rang de subordination et leur date de remboursement, ou en cas de titres à taux variable, les modalités de détermination de leur taux 

d’intérêts, ou encore les conditions de capitalisation de l’intérêt ; 

- fixer, en fonction des conditions du marché, les modalités d’amortissement et/ou de remboursement anticipé des valeurs mobilières à émettre 
ainsi que des titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant, avec une pri me fixe ou variable, ou 

même de rachat par la Société ; 

- s’il y a lieu, décider de conférer une garantie ou des sûretés aux valeurs mobilières à émettre ainsi que des titres de créance auxquels ces  valeurs 

mobilières donneraient droit, et en arrêter la nature et les caractéristiques ; et 

- d’une manière générale, arrêter l’ensemble des  modalités de chacune des émissions, passer toutes conventions et conclure tous accords avec 
toutes banques et tous  organismes, prendre toutes dispos itions et remplir toutes les formalités requises, et généralement, faire tout ce qui sera 

nécessaire. 

 

Trente et unième résolution (Autor isation d’émettre des bons de souscr iptions d’actions en période d’offres publiques portant sur les titres de la 

société) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les  assemblées générales ordinaires, après en 
avoir délibéré et connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et statuant 

conformément à l'article L. 233-32 du Code de commerce : 

 

(i) décide de mettre fin, avec effet immédiat, à la délégation donnée par l’assemblée générale du 26 juin 2025 par sa 15ème résolution ; 

(ii) autorise le conseil d’administration à émettre, en période d’offre publique portant sur les  titres de la Société, des bons permettant de souscrire 
des actions de la Société à des conditions préférentielles tels que visés à l'article L. 233-32, II, du Code de commerce et à attribuer gratuitement 

lesdits bons aux actionnaires de la Société ayant cette qualité avant l'expiration de la période d'offre publique, selon les modalités prévues audit 

article L. 233-32, II. 

(iii) L'assemblée générale décide que le montant nominal maximum d'augmentation de capital pouvant résulter de l’exercice des bons émis en 

vertu de la présente autorisation ne pourra être supérieur à 44.860.524 euros et que le nombre maximum de bons pouvant être émis en vertu de la 
présente autorisation ne pourra être supérieur à 22.430.262. Ce plafond es t fixé de façon distincte et autonome des plafonds d'augmentation de 

capital résultant des émissions d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières autorisées par les autres résolutions de la présente assemblée 

générale. 

 

Le conseil d’administration arrêtera les conditions d’exercice des bons relatives aux termes de l’offre portant sur les titres de la Société ou de 
toute autre offre concurrente éventuelle, ainsi que les autres caractéristiques de ces bons, dont le prix d’exercice des bons  ou les modalités de sa 

détermination. 

 

L’assemblée générale décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment 

pour procéder aux émissions et attributions susvisées, en constater la réalisation, à cet effet, passer toutes conventions, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités nécessaires à la mise en œuvre de la présente résolution, procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que 

pour procéder à toutes formalités et déclarations, et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalis ation de ces émissions et 

attributions. 

 

L'assemblée générale prend acte que la présente autorisation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions ordinaires de la Société auquel les bons qui seraient émis sur le fondement de la présente autorisation pourront donner droit. 

 

Le conseil d’adminis tration pourra, dans les limites qu'il aura préalablement fixées, déléguer le pouvoir qui lui est conféré  au titre de la présente 
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résolution. 

 

L'assemblée générale fixe à dix-huit (18) mois à compter du jour de la présente assemblée générale la durée de cette autorisation. 

 

Trente-deuxième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet de procéder à des  augmentations de capital 
réservées aux salariés de la Société et aux sociétés du groupe Foncière Volta adhérant à un plan d’épargne entreprise) - L’assemblée générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance 

prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, afin de permettre la réalisation d’augme ntations 

de capital réservées aux salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise à un niveau qui demeure en adéquation avec le  montant du capital 

social, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-129-6, L. 225-138 et suivants et L. 22-10-49 et suivants du Code de 
commerce et L. 3331-1 et suivants du Code du travail : 

 

- décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mixte du 26 juin 2025, 

par sa 16ème résolution ; 

- délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, la compétence pour décider, en une ou plusieurs fo is, dans les proportions et 
aux époques qu’il appréciera pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, l’émission d’actions ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, dans la limite d’un montant no minal maximal de Quinze Millions euros  (15.000.000 €) 

réservées aux adhérents à un plan d’épargne de la Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Socié té dans les conditions 

de l’article L. 225-180 du Code de commerce. Etant toutefois précisé que ce montant est fixé de façon autonome et distinct des plafonds  

d’augmentations de capital résultant des émissions d’actions ou de valeurs mobilières autorisées par les autres résolutions de la présente 
assemblée générale : 

 

• décide de supprimer, en faveur desdits adhérents, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société émises en application de la présente autorisation ; 

• décide, conformément aux dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du travail,  que la décote offerte ne pourra excéder 30 % de la moyenne 
des derniers  cours cotés de l’action de la Société lors des vingt jours de négociation précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture des 

souscriptions, et 40 % de la même moyenne lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan est supérieure ou égale à dix  ans ; toutefois, 

l’assemblée générale autorise expressément le conseil d’adminis tration à supprimer ou réduire la décote susmentionnée, s’il le juge opportun, afin 

de tenir compte, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables localement. Le conseil d’admi nistration pourra 
également substituer tout ou partie de la décote par l’attribution d’actions ou d’autres titres en application des dispositions ci-dessous ; 

• et décide que le conseil d’adminis tration pourra prévoir l’attribution, à titre gratuit, d’actions ou d’autres titres donnant  accès au capital de la 

Société, étant entendu que l’avantage total résultant de cette attribution au titre de l’abondement, ou le cas échéant, de la décote sur le prix de 

souscription ne pourra pas excéder les limites légales ou réglementaires et que les actionnaires renoncent à tout droit aux a ctions ou autres titres 

donnant accès au capital qui serait émis en vertu de la présente résolution. 
 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs  au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les  

dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de : 

 

- arrêter, dans les limites ci-dessus, les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ; 
- déterminer que les émissions ou les attributions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes 

collectifs ; 

- procéder aux augmentations de capital résultant de la présente autorisation, dans la limite du plafond déterminé ci-dessus ;  

- fixer le prix de souscription des actions de numéraire conformément aux dispositions légales ; 

- prévoir en tant que de besoin la mise en place d’un plan d’épargne d’entreprise ou la modification de plans existants ; 
- arrêter la lis te des sociétés dont les salariés seront bénéficiaires des émissions réalisées en vertu de la présente délégation, fixer le délai de 

libération des actions, ainsi que, le cas échéant, l’ancienneté des salariés exigée pour participer à l’opération, le tout dans les limites légales ; 

- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du 

pair de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou  de regroupement de titres, 

de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les  capitaux propres ; 
- accomplir,  soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives les augmentations de capital qui 

pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution ;  

- et modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire le nécessaire 

 

Trente-troisième résolution  (Pouvoirs pour formalités) - L’assemblée générale, s tatuant aux conditions de quorum et de majorité requises par la 
loi, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal aux fins d’accomplir toutes les formalités 

légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur. 

 

 

 
Les conditions de participation à cette assemblée seront les suivantes : 

 

1. Modalités d’exercice de la faculté d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution - Un ou plusieurs actionnaires 

remplissant les  conditions prévues à l’article R.225-71 du Code de commerce ou les  associations d’actionnaires répondant aux conditions fixées par 

l’ont la faculté de requérir l’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution. Ces points ou ces projets de résolution sont inscrits à 
l’ordre du jour de l’assemblée et portés  sans délai à la connaissance des actionnaires sur le site internet d e la société (http://www.foncierevolta.com) 

dans une rubrique consacrée à l’assemblée. 

La demande d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour de l’assemblée doit être envoyée de préférence par voie électronique 
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à l’adresse suivante : abrochu@cloix-mendesgil.com (ou au siège social à l’attention du Président du Conseil d’administration par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception), étant précisé que la date limite de réception est fixée au 25ème jour précédant la date de 

l’assemblée, soit le 5 juin 2026. Cette demande devra être accompagnée d’une attestation d’inscription en compte justifiant, à la date de la demande, 

de la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 précité, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus 

par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du code monétaire et financier. La 
demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit être motivée. La demande d’inscription d’un projet de résolution est accompagnée du texte du 

projet de résolution, qui peut être assorti d’un bref exposé des motifs. Lorsque le projet de résolution porte sur la présent ation d’un candidat au 

conseil d’administration, il est accompagné des renseignements prévus au 5° de l’article R.225-83 du code de commerce. Le Président du conseil 

d’administration accuse réception des demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution, par let tre recommandée, dans un 

délai de cinq jours à compter de cette réception. 
L’examen du point ou du projet de résolution est également subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation 

justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 23 juin 2026 zéro 

heure, heure de Paris. 

 

2. Modalités d’exercice de la faculté de poser des questions écrites - Tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles le 
conseil d’administration est tenu de répondre au cours de l’assemblée. Ces questions écrites sont envoyées de préférence par voie électronique à 

l’adresse suivante : abrochu@cloix-mendesgil.com (ou au siège social à l’attention du Président du Conseil d’administration par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception) au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit le 24 juin 2026. Elles sont 

accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur 

tenus par un intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du code monétaire et financier. Conformément à la législation en vigueur, une réponse 
commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même contenu. 

 

3. Modalités de participation à l’assemblée générale - Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut, dans les conditions 

prévues aux articles L.225-106 et L.22-10-39 du code de commerce : - prendre part personnellement à cette assemblée, - s’y faire représenter par son 

conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, par un autre actionnaire ou par toute autre personne phys ique ou 
morale de son choix, - voter par correspondance, - adresser au CIC, un formulaire de procuration sans indication de mandataire, auquel cas il sera 

émis un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés par le conseil d’administration. Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote 

par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation dans les conditions prévues à la dernière 

phrase du II, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée 
 

3.1. Justification du droit de participer à l’assemblée - Conformément à l’article R.22-10-28 du code de commerce, il est justifié du droit de 

participer à l’assemblée générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, le 

23 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par le CIC (ou son mandataire), soit dans les comptes de 

titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
L’enregistrement comptable des titres  dans les comptes de titres au porteur tenus  par les intermédiaires financiers est constaté par une attestation de 

participation délivrée par ces derniers, en annexe, selon le cas, du formulaire de vote à distance ou de la procuration de vote. 

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la 

cession intervient avant le 23 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à 

distance ou le pouvoir. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou au CIC, soit par courrier à l’adresse 
suivante CIC –  Service Assemblées – 6, avenue de Provence 75009 PARIS, soit par voie électronique à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr , et 

lui transmet les informations nécessaires. 

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le 23 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par 

l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

 
3.2. Participation physique à l’assemblée - Les actionnaires, répondant aux conditions visées au 3.1, désirant assister physiquement à l’assemblée 

générale devront justifier de leur qualité d’actionnaire lors de la réunion de l’assemblée : - pour les actionnaires inscrits au nominatif : sur 

présentation à la réunion de l’assemblée d’une pièce d’identité, - pour les actionnaires au porteur : sur présentation à la réunion de l’assemblée d’une 

pièce d’identité et d’une carte d’admission sollicitée auprès de l’intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte titres. Toutefois, si un 

actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu, dans les  2 jours ouvrés qui précèdent l’assemblée générale, la 
carte d’admission qu’il a demandée, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de par ticipation qui lui permettra 

de justifier de sa qualité d’actionnaire au 23 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, pour être admis à l’assemblée.  

 

3.3. Modalités  communes au vote par correspondance ou par procuration - A défaut d’assister physiquement à cette assemblée, les actionnaires 

souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l’assemblée, à leur conjoint, au p artenaire avec lequel ils 
ont conclu un pacte civil de solidarité ou à un autre actionnaire, ou à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et 

réglementaires, notamment celles prévues aux articles L.225-106 et L.22-10-39 du code de commerce pourront : 

- pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation, 

à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation, de telle façon que les services du CIC puissent le recevoir au plus tard le 26 juin 2026 ; - pour 

l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire à l’intermédiaire auprès duquel ses titres sont inscrits, et lui renvoyer dûment rempli à compter de 
la date de convocation de l’assemblée générale, de telle façon que les services du CIC  puissent le recevoir au plus tard le 26 juin 2026. 

 

Pour cette assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de ce fait, aucun site Internet visé à l’artic le 

R.225-61 du code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

 
3.4. Vote par procuration - Les procurations doivent être écrites, signées, communiquées au CIC à l’adresse précédemment indiquée et doivent 

indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les  mêmes 

conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution. Pour désigner un nouveau mandataire après révocation, l’actionnaire devra demander au 
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CIC, (s’il est actionnaire au nominatif) ou à son intermédiaire financier (s’il est actionnaire au porteur) de lui envoyer un nouveau formulaire de vote 

par procuration portant la mention « Changement de Mandataire », et devra lui retourner de telle façon que la Société puisse le recevoir au plus tard 

le 26 juin 2026 à 23h59, heure de Paris. 

Conformément aux dispositions de l’article R.22-10-24 du code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire 

peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : -  pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail 
revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en 

vigueur, à l’adresse électronique suivante abrochu@cloix-mendesgil.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant CIC pour les 

actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire 

financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; 

- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers  certificateur 
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante abrochu@cloix-mendesgil.com en précisant leurs 

nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant 

impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite du CIC. 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard le 26 juin 2026 à 

23h59, heure de Paris, pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats de 
représentation pourront être adressées à l’adresse électronique abrochu@cloix-mendesgil.com, toute autre demande ou notification à cette adresse 

portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et /ou traitée. 

 

4. Droit de communication des actionnaires - Tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre des 

assemblées générales seront disponibles, au siège social de la Société, au moins 15 jours avant la date de l’assemblée, confo rmément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables. 

En outre, tous les documents mentionnés à l’article R. 22-10-23 du code de commerce seront publiés au moins 21 jours avant la date de l’assemblée, 

soit le 9 juin 2026, sur le site internet de la société : http://www.foncierevolta.com dans une rubrique consacrée à l’assemblée. 

 

5. Retransmission audiovisuelle  
Conformément aux articles L. 22-10-38-1 et R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l’assemblée fera l'objet dans son intégralité, d'une retransmission 

audiovisuelle en direct accessible depuis la page suivante : https://www.foncierevolta.com (rubrique « Assemblée générale »). Un enregistrement de 

l’assemblée générale sera consultable sur le site Internet de la Société au plus tard sept (7) jours ouvrés après la date de l’assemblée générale. 

 
Le Conseil d’administration 
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